
 

 INFO-ALERTE N° 1929 – 24 avril 2019 

 

 

LES GARANTIES DE PAIEMENT EXPRESS 

DE NOTRE VIE GOURMANDE 

 

 

 

Vous avez envie de sauter de joie en lisant le document reçu : « Le chèque de 

16 500 € que vous avez gagné sera envoyé sous 48 heures dès que nous aurons 

reçu la réponse attendue. » 

 

Votre vue ne vous a certainement pas permis de lire le minuscule préambule qui 

précède cette formulation : « Est ici confirmé que vous a été personnellement 

attribué un bon de participation vous permettant de prendre part au jeu 

intitulé : » 

 

Vous l’avez compris : la promesse de chèque mentionnée entre guillemets ne 

constitue pas une annonce de gain mais est le simple intitulé de l’opération 

publicitaire organisée jusqu’au 31 octobre 2019. 

 

De telles techniques manipulatoires sont inadmissibles. 
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